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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) – les formalités de notification (art. 85 al. 2 CPP) n'ayant pas été
observées –, concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans
(art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la partie plaignante qui, partie à la procédure (art.
104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la
modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 1.2
Les pièces nouvelles produites devant la Chambre de céans sont également recevables (arrêt
du Tribunal fédéral 1B_550/2022 du 17 novembre 2022 consid. 2.1).

E. 2
Le recourant se plaint tout d'abord d'une constatation incomplète et erronée des faits. Dès
lors que la Chambre de céans jouit d'un plein pouvoir de cognition en droit et en fait (art.
393 al. 2 CPP; ATF 137 I 195 consid. 2.3.2), les éventuelles constatations incomplètes ou
inexactes du Ministère public auront été corrigées dans l'état de fait établi ci-devant.
Partant, ce grief sera rejeté.

E. 3
Le recourant fait ensuite grief au Ministère public d'avoir refusé d'entrer en matière sur sa
plainte contre B______.

E. 3.1
Selon l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis.

Au moment de statuer sur l'ouverture éventuelle de l'instruction, le ministère public doit
examiner si les conditions d'exercice de l'action publique sont réunies, c'est-à- dire si les
faits qui sont portés à sa connaissance sont constitutifs d'une infraction pénale et si la
poursuite est recevable. Il suffit que l'un des éléments constitutifs de l'infraction ne soit
manifestement pas réalisé pour que la non-entrée en matière se justifie (Y. JEANNERET /
A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds),
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Bâle 2019, n. 8 ad art. 310).

Des motifs de fait peuvent justifier la non-entrée en matière. Il s'agit des cas où la preuve
d'une infraction, soit de la réalisation en fait de ses éléments constitutifs, n'est pas apportée



par les pièces dont dispose le ministère public. Il faut que l'insuffisance de charges soit
manifeste. De plus, le ministère public doit examiner si une enquête, sous une forme ou
sous une autre, serait en mesure d'apporter des éléments susceptibles de renforcer les
charges contre la personne visée. Ce n'est que si aucun acte d'enquête ne paraît pouvoir
amener des éléments susceptibles de renforcer les charges contre la personne visée que le
ministère public peut rendre une ordonnance de non-entrée en matière. En cas de doute sur
la possibilité d'apporter ultérieurement la preuve des faits en question, la non-entrée en
matière est exclue (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), op.
cit., n. 9 ad art. 310).

3.2.1. Des lésions corporelles sont graves si l'auteur a blessé une personne de façon à mettre
sa vie en danger (art. 122 al. 1 CP), a mutilé le corps d'une personne, un de ses membres ou
un de ses organes importants ou causé à une personne une incapacité de travail, une
infirmité ou une maladie mentale permanentes, ou a défiguré une personne d'une façon
grave et permanente (art. 122 al. 2 CP) ou encore a fait subir à une personne toute autre
atteinte grave à l'intégrité corporelle ou à la santé physique ou mentale (art. 122 al. 3 CP).

3.2.2. Les lésions corporelles simples sont celles qui ne peuvent être qualifiées de graves au
sens de l'art. 122 CP, mais qui vont au-delà de l'atteinte physique ne causant pas de
dommage à la santé qui caractérise les voies de fait (art. 126 CP). Sous l'effet d'un choc ou
au moyen d'un objet, l'auteur dégrade le corps humain d'autrui, que la lésion soit interne ou
externe ; il provoque une fracture, une foulure, une coupure ou toute autre altération
constatable du corps humain (arrêt du Tribunal fédéral 6B_187/2015 du 28 avril 2015
consid. 2.1).

E. 3.3
En l'espèce, si les versions des parties divergent sur le déroulement de l'altercation du 16
janvier 2023, aucun élément ne permet toutefois, à ce stade de la procédure, de dénier
d'emblée et sans équivoque, tout crédit aux allégations du recourant – corroborées,
s'agissant des lésions subies, par les constats médicaux produits –, ni de leur conférer une
force probante moindre que celles des mis en cause.

Au contraire, l'analyse du dossier met en lumière certaines contradictions dans le récit de
ces derniers. En effet, B______ conteste avoir frappé le recourant, reconnaissant
uniquement avoir séparé celui-ci et son père. Cependant, il ressort des allégations de
C______ qu'après s'être relevé, le recourant avait couru après B______, avec son cutter à la
main. Ce point est également confirmé par le
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pourquoi le recourant aurait agi ainsi si l'intéressé n'avait pas pris part à l'altercation.

De plus, les déclarations concordantes de C______, E______ et B______, quant au rôle
joué par le dernier cité dans l'altercation, ne sont corroborées par aucun autre élément
probant. Elles doivent, en outre, être examinées avec prudence, compte tenu des liens de
parenté unissant les précités; prudence qui imposait une confrontation des protagonistes, ce
d'autant que les auditions de E______ et B______ ont eu lieu près de deux mois après les
faits, leur laissant la latitude d'accorder leurs versions.

La commission des faits dénoncés par le recourant – qu'il appartiendra au Ministère public
de qualifier juridiquement mais qui relèvent d'une certaine gravité – ne paraît donc, à ce
stade, pas exclue.



À cela s'ajoute qu'il appert que la procédure contient des éléments de nature à éclairer les
évènements ou à tout le moins propres à apporter des renseignements utiles, pour apprécier
les versions des faits des parties. En effet, selon les déclarations concordantes de ces
dernières, l'altercation s'est déroulée tant devant qu'à l'intérieur du magasin de peinture, de
sorte qu'un ou des employé(s) a vraisemblablement assisté à la scène. Dans ces
circonstances, le Ministère public ne pouvait faire l'impasse sur l'audition, potentiellement
pertinente, de ce(s) témoin(s).

Ainsi, eu égard à la gravité des faits dénoncés, les conditions d'une non-entrée en matière ne
sont pas remplies.

E. 4
Fondé, le recours doit être admis. Partant, l'ordonnance querellée sera annulée et la cause
renvoyée au Ministère public pour qu'il ouvre une instruction, charge à lui de mener les
actes d'enquête utiles, notamment en procédant à une audience de confrontation des parties,
ainsi qu'à l'audition du/des témoin(s) susmentionné(s).

E. 5
L'admission du recours ne donne pas lieu à la perception de frais (art. 428 al. 1 CPP).

E. 6
Il n'y a pas lieu de fixer à ce stade l'indemnité due au conseil juridique gratuit (art. 135 al. 2
cum 138 al. 1 CPP), la procédure n'étant pas terminée. * * * * *
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